ARRETE n° 262 DRCL du 7 mai 2004 portant création de la commission de propagande à l’occasion de l’élection des représentants au Parlement européen du 12 juin 2004.

Le haut-commissaire de la République

en Polynésie française,

officier de la Légion d’honneur,

Vu la loi organique n°2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, notamment ses articles 103 à 117;

Vu la loi n°2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie;

Vu le code électoral;

Vu le décret n° 2004-396 du 6 mai 2004 fixant le nombre de sièges et le nombre de candidats et portant convocation des électeurs pour l’élection des représentants au Parlement européen;

Vu l’ordonnance n° 13 ORD/PP.CA/04 du 8 avril 2004 de M. le premier président de la cour d’appel de Papeete;

Vu le courrier électronique du 16 mars 2004 de M.le trésorier-payeur général de la Polynésie française;

Vu la lettre n° OPT/PSP/2004/153-nw du 19 mars 2004 de M.le directeur du pôle des services postaux;

Sur proposition du secrétaire général du haut-commissariat de la République en Polynésie française,

Arrête:

Article 1er.— Une commission de propagande est instituée pour l’élection des représentants au Parlement européen du 12 juin 2004.

Cette commission est composée comme suit :

-
M.Jean-Paul Ellul, magistrat au tribunal de première instance de Papeete, président ;

-
M.Gérard Glotain, chef du bureau de la réglementation et des élections au haut-commissariat de la République en Polynésie française, membre;

-
M.Michel Lansiaux, receveur-percepteur, chef de division à la Trésorerie générale de Polynésie française, membre;

-
M.Edouard Cadousteau, chef du centre de traitement du courrier de l’Office des postes et télécommunications, membre.

Le secrétariat de la commission est assuré par M. Bernard Castells, chef du bureau du contrôle de la légalité au haut-commissariat de la République en Polynésie française.

Art. 2.— Les représentants des candidats pourront assister aux travaux de la commission à titre consultatif.

Art. 3.— Le siège de la commission est fixé au palais de justice de Papeete.

Art. 4.— Le président de la commission de propagande et le secrétaire général du haut-commissariat de la République en Polynésie française sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera enregistré et publié au Journal officiel de la Polynésie française et notifié aux membres de la commission.


Fait à Papeete, le 7 mai 2004.


Michel MATHIEU.


